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AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(7.4.2004)

Monsieur le Président,

A la demande de la Ministre de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, j’ai
l’honneur de vous saisir d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique.

A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements. Ceux-ci prévoient la fonctionnarisation
d’employés de l’Etat et sont conformes à l’instruction du Gouvernement en Conseil du 5 mars 2004
fixant les conditions et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et d’ouvriers dans le cadre des
projets de loi portant création ou réorganisation des administrations de l’Etat.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations
avec le Parlement,

François BILTGEN

*

TEXTE DES AMENDEMENTS RELATIFS
AUX DISPOSITIONS TRANSITOIRES

L’article 36 du projet de loi est modifié comme suit:

Un nouveau point (1) portant l’intitulé „Archives Nationales“ dispose comme suit:

„a) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière C, âgée de plus
de quarante-trois ans, au service de l’Etat depuis le 15 septembre 1993, peut obtenir une nomina-
tion à la fonction de commis adjoint hors cadre, avec dispense de l’examen d’admission au stage,
du stage, de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial
dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal

b) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employé de l’Etat de la carrière C, âgé de plus de
quarante-deux ans, en service depuis le 1er janvier 1990 aux Archives Nationales, détenteur du
diplôme de fin d’études moyennes, peut obtenir une nomination à la fonction de commis adjoint
hors cadre avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de
stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et modali-
tés sont à fixer par règlement grand-ducal“
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Un nouveau point (2) portant l’intitulé „Bibliothèque Nationale“ dispose comme suit:

„a) l’employée de l’Etat de la carrière S, âgée de plus de cinquante-six ans, en service depuis le
1er novembre 1974 à la Bibliothèque nationale, détentrice d’un doctorat en philosophie et lettres,
peut obtenir une nomination à la fonction de conservateur hors cadre au grade 14 échelon 10
avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de stage sous
condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à
fixer par règlement grand-ducal

b) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière C, âgée de plus
de trente-six ans, en service depuis le 1er avril 1988 à la Bibliothèque nationale, détentrice d’un
CATP d’employée de bureau, option secrétariat, peut obtenir une nomination à la fonction de
commis adjoint hors cadre avec dispense des conditions et de l’examen d’admission au stage, du
stage et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial
dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal

c) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employé de l’Etat de la carrière D, âgé de plus de
trente-sept ans, en service depuis le 2 avril 1990 à la Bibliothèque nationale, détenteur du certifi-
cat d’enseignement secondaire supérieur, ainsi que du diplôme d’aptitude à accéder à
l’enseignement supérieur, délivrés par l’Athénée Royal à Neufchâteau et reconnus équivalents
au diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois, peut obtenir une nomination à la fonc-
tion de rédacteur principal hors cadre avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage
et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont
les conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal

d) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière D, dont la
carrière a été reconstituée par arrêté ministériel du 4 août 1989, âgée de plus de quarante-sept
ans, en service depuis le 2 janvier 1979 à la Bibliothèque nationale, détentrice d’un diplôme
d’aptitude aux fonctions de bibliothécaire-documentaliste de l’Ecole de Bibliothécaires-
documentalistes de l’Institut Catholique à Paris, consacrant deux années d’études universitaires,
occupée à raison de 20 heures par semaine, peut obtenir une nomination à la fonction de biblio-
thécaire au grade 13 échelon 8 hors cadre occupée à mi-temps, avec dispense de l’examen
d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec
succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement
grand-ducal

e) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière D, âgée de plus
de quarante-deux ans, en service depuis le 15 mars 1994, détentrice du certificat d’études litté-
raires du Centre universitaire de Luxembourg et détentrice d’un „Zwischenprüfungszeugnis“ en
histoire et en sciences politiques à l’Université de Trèves, consacrant deux années d’études
universitaires, peut obtenir une nomination à la fonction d’assistant scientifique hors cadre au
grade 9 échelon 7, avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage et de l’examen de
fin de stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et
modalités sont à fixer par règlement grand-ducal“

Un nouveau point (3) reprend les dispositions transitoires de l’actuel point (1) intitulé „Musée
National d’Histoire et d’Art“ et est complété par les dispositions transitoires suivantes:

„e) l’ingénieur inspecteur principal premier en rang, âgé de plus de quarante-neuf ans, détenteur du
diplôme d’ingénieur gradué de la „Fachhochschule des Landes Rheinland-Pfalz“, en service
depuis le 14 septembre 1981 au Musée national d’histoire et d’art, peut obtenir une nomination à
la fonction d’assistant scientifique avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage et
de l’examen de fin de stage
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f) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière D, âgée de plus
de quarante-sept ans, détentrice d’un diplôme d’ingénieur technicien en génie civil, en service au
Musée national d’histoire et d’art depuis le 1er juillet 1991, peut obtenir une nomination à la
fonction d’assistant scientifique hors cadre au grade 9 échelon 8 avec dispense de l’examen
d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec
succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal
sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont
à fixer par règlement grand-ducal

g) l’employé de l’Etat de la carrière S, détenteur d’une maîtrise en archéologie gallo-romaine, âgé
de plus de quarante-trois ans, en service au service archéologique de l’Administration des Ponts
et Chaussées depuis le 1er avril 1990, peut obtenir une nomination à la fonction de conservateur
hors cadre au grade 14 échelon 10 auprès du Musée National d’Histoire et d’Art, avec dispense
de l’examen d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir
passé avec succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement
grand-ducal

h) le premier surveillant dirigeant, âgé de plus de cinquante-sept ans, au service de l’Etat depuis le
1er avril 1978, pouvant se prévaloir d’études reconnues équivalentes à un certificat d’aptitude
technique et professionnelle, peut obtenir une nomination à la fonction d’artisan principal avec
dispense de l’examen d’admission au stage, du stage, de l’examen de fin de stage et de l’examen
de promotion, la reconstitution de sa carrière étant faite par la prise en considération du grade de
premier artisan“

Un nouveau point (4) reprend les dispositions transitoires de l’actuel point (2) intitulé „Musée
National d’Histoire Naturelle“ et est complété par la disposition transitoire suivante:

„d) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement grand-ducal
modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés dans les adminis-
trations et services de l’Etat, l’employé de l’Etat de la carrière C, âgé de plus de trente-quatre ans,
en service au Musée national d’histoire naturelle depuis le 1er mars 1991, peut obtenir une nomi-
nation à la fonction de commis adjoint hors cadre avec dispense de l’examen d’admission au stage,
du stage et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial
dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal“

Un nouveau point (5) reprend les dispositions transitoires de l’actuel point (3) intitulé „Service des
Sites et Monuments Nationaux“ et est complété par la disposition transitoire suivante:

„d) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière D, âgée de plus
de trente-six ans, détentrice d’un diplôme de fin d’études secondaires techniques et d’un brevet
de technicien supérieur, option secrétariat, engagée au Service des Sites et Monuments Natio-
naux depuis le 13 avril 1992, peut obtenir une nomination à la fonction de rédacteur principal
hors cadre avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de
stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et
modalités sont à fixer par règlement grand-ducal“

Un nouveau point (6) reprend les dispositions transitoires de l’actuel point (4) intitulé „Centre
National de l’Audiovisuel“ et est complété par les dispositions transitoires suivantes:

„d) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employée de l’Etat de la carrière B1, âgée de plus
de quarante-trois ans, au service de l’Etat depuis le 1er janvier 1991, occupée à raison de
20 heures par semaine, détentrice d’un CAP, peut obtenir une nomination à la fonction de
commis adjoint hors cadre avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage et de
l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les
conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal
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e) sous réserve d’avoir passé avec succès l’examen de sa carrière prévu par le règlement
grand-ducal modifié du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés
dans les administrations et services de l’Etat, l’employé de l’Etat de la carrière C, âgé de plus de
cinquante-quatre ans, au service de l’Etat depuis le 1er juin 1989, détenteur d’un certificat
d’études moyennes et du brevet des cours professionnelles du cycle secondaire supérieur, peut
obtenir une nomination à la fonction de commis adjoint hors cadre avec dispense de l’examen
d’admission au stage, du stage et de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec
succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement
grand-ducal“

L’actuel point (5) devient un nouveau point (7).

L’actuel point (6) est remplacé par un nouveau point (8) au libellé suivant:

„(8) Dispositions communes

A. Dispositions communes applicables aux agents-fonctionnaires avant l’entrée en vigueur de la
présente loi

1) Sous réserve des dispositions transitoires de l’article 36, les agents en service auprès des
différents instituts culturels de l’Etat au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi sont repris
avec le même statut et avec le même grade qu’ils détiennent ce même jour.

2) Pour le calcul des traitements des agents fonctionnarisés et des fonctionnaires reclassés
dans une autre carrière par la présente loi, les dispositions de l’article 7, paragraphe 6 de la loi
modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, ne sont
pas applicables et les années passées au service de l’Etat à tâche complète, déduction faite d’une
période de deux respectivement trois ans sont mises en compte aux intéressés pour l’application
des dispositions de l’article 8 de la même loi et celles de l’article 5 de la loi modifiée du 16 avril
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ainsi que pour tous les avancements
automatiques prévus par d’autres lois et règlements grand-ducaux. Pour l’application des dispo-
sitions de la présente loi est considéré comme tâche complète un degré d’occupation d’au moins
trente heures par semaine. Les années passées au service de l’Etat dans une autre carrière de
fonctionnaire ou d’employé respectivement sur la base d’un engagement contractuel autre, sont
computées sur la période de stage et pour l’application des dispositions de l’article 8 de la loi
modifiée du 22 juin 1963. Un délai uniforme d’une année est cependant à observer entre les
différentes promotions résultant de l’application de ces dispositions, sauf dispense expresse et
motivée à prendre par le gouvernement en conseil.

3) Les cadres fermés des carrières de l’artisan et du surveillant comprennent les fonctions et
emplois suivants:

(a) dans la carrière de l’artisan:

– trois artisans dirigeants

– quatre premiers artisans principaux

(b) dans la carrière du surveillant:

– quatre premiers surveillants dirigeants

– quatre surveillants dirigeants.

B. Dispositions communes applicables aux agents-employés de l’Etat avant l’entrée en vigueur de
la présente loi

Les employés de l’Etat en service auprès des différents instituts culturels de l’Etat au jour de
l’entrée en vigueur de la présente loi, visés au présent article 36, sont repris et le déroulement
ultérieur de leur carrière est fixé conformément à l’Instruction du Gouvernement en conseil du
5 mars 2004 fixant les conditions et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et
d’ouvriers dans le cadre des projets de loi portant création ou réorganisation des administrations
de l’Etat“
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